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Qualité de l’air
dans les porcheries

Nadine Guingand

L’élevage porcin est considéré comme une production hors-sol, c’est-à-dire une pro-
duction n’exigeant pas une surface supérieure à celles des bâtiments et des abords.

En France, la quasi-totalité de la production porcine est réalisée en claustration totale;
l’élevage plein-air ne représentant que 10 % des installations porcines françaises. En
bâtiments, l’activité du porcher est conditionnée par la conduite en bande ce qui a
l’avantage de régulariser ses tâches mais qui nécessite une présence permanente et pro-
longée à l’intérieur des bâtiments. Depuis plus de 20 ans, de nombreuses études réali-
sées dans différents pays rapportent que plus de 50 % des éleveurs de porcs se plai-
gnent de troubles respiratoires (Reynolds et al., 1996). Les bâtiments fermés, caractéri-
sés par une concentration d’animaux, de nourriture et de déjections peuvent induire
d’importants niveaux de polluants potentiellement toxiques pour l’arbre respiratoire
des porchers (Donham, 1989). Ces polluants peuvent être divisés en trois familles : les
poussières, les gaz et plus particulièrement l’ammoniac et la contamination microbien-
ne aérienne. Avant d’aborder les principaux symptômes respiratoires des éleveurs de
porcs, il semble nécessaire de faire un rapide tour d’horizon des données actuellement
disponibles sur ces trois familles de polluants : poussières, ammoniac et contamination
aérienne.

Paramètres de la
qualité de l’air en
porcheries

Les poussières

Par définition, les poussières
représentent l’ensemble des par-
ticules solides dispersées dans
l’air quelque soit leur forme, leur
structure et leur masse volu-
mique (Cauchepin, 1983). En por-
cherie, les poussières sont princi-
palement d’origine alimentaire
(80 à 90 %) mais proviennent
aussi de la dessiccation des fèces
(bactéries, cellules épithéliales,
aliments non digérés - 2 à 8 %),
de la litière et de la desquamation

de l’épiderme des animaux (2 à
12 %) (Heber et al., 1988 - Honey
et McQuitty, 1979).

Les particules en suspension
dans l’air peuvent être inhalées
par les animaux et par l’homme
et en fonction de leur taille, se
déposer à différents niveaux de
l’appareil respiratoire. Les parti-
cules comprises entre 5 et 10 µm
sont arrêtées par les différentes
barrières de l’appareil respiratoi-
re supérieur (nez, larynx..) alors
que les particules inférieures à
5 µm atteignent le système respi-
ratoire inférieur pour aller se
déposer dans les poumons. Les
particules inférieures ou égales à

1 µm peuvent se déposer au
niveau des alvéoles pulmonaires.

Dans la majorité des études, la
concentration en poussières est
exprimée en milligrammes par
mètre cube d’air, le dénombre-
ment des particules selon leur
taille par unité de volume étant
plus rarement effectué. D’une
manière globale, la concentration
en poussières totales en porche-
rie varie entre 1 et 10 mg/m3.
Quant à la concentration particu-
laire en poussières, elle serait de
l’ordre de 1.3 108 particules par
mètre cube d’air dans une porche-
rie d’engraissement (Guingand et
al., 1994 - Hinz et Krause, 1987).

« Santé et sécurité au travail en agriculture à la veille de l’an 2000 »  - AFGR, 4-5 Décembre 97



Vol. 21,  N°3 - 1998 28

Nilsson en 1982 a observé que
80 % des particules présentes en
porcheries d’engraissement étaient
comprises entre 0.5 et 2.5 µm mais
que ces particules ne représen-
taient en fait que 10 % de la
masse totale des poussières.

Il n’existe pas de norme d’em-
poussièrement spécifique pour le
personnel travaillant en porche-
rie. L’article R 232-1-5 du Code
du Travail (décret n°84-1093 du
7 décembre 1984) stipule que
« Dans les locaux à pollution spé-
cifique, les concentrations moyen-
nes en poussières totales et alvéo-
laires de l’atmosphère inhalée par
une personne, évaluées sur une
période de huit heures, ne doivent
pas dépasser respectivement 10 et
5 milligrammes par mètre cube
d’air » .

Il semble cependant difficile de
donner une norme « massique »
d’empoussièrement alors que la
taille des particules est un des
paramètres essentiel de la nocivi-
té des poussières.

L’ammoniac

L’ammoniac (NH3) est un gaz
incolore, d’odeur âcre et forte,
plus léger que l’air (densité de
0.77 grammes par litre contre
1.29 pour l’air) et soluble dans
l’eau. Ce gaz provient principale-
ment de la dégradation de l’urée
et d’autres composants azotés
présents dans l’urine. Cette
décomposition de l’urée est un
processus microbien contrôlé par
une enzyme faecale nommée
uréase (Groenestein, 1994), réac-
tion qui débute dès la mise en
contact de l’urine avec les fèces. 

La littérature sur l’ammoniac
annonce des concentrations en

porcheries variant entre 3 et
200 ppm (2 et 140 mg/m3).
Cependant, des études réalisées
en élevages montrent que la
teneur en ammoniac des porche-
ries, quelque soit le stade physio-
logique considéré, dépasse rare-
ment les 30 ppm (Guingand,
1997). Oosthoek et al. (1990)
estiment l’émission annuelle
d’ammoniac à 3 kg par place
d’engraissement dans un bâti-
ment sur caillebotis intégral avec
préfosses.

En France, l’INRS (1986) définit
deux valeurs admises pour l’ex-
position à certaines substances
dangereuses dans l’atmosphère
des lieux de travail : l a  Valeur
Limite d’Exposition ou V.L.E et la
Valeur Moyenne d’Exposition o u
V.M.E..

- La V.M.E. est la valeur admise
pour la moyenne dans le temps
des concentrations auxquelles
un travailleur est effectivement
exposé au cours d’un poste de
8 heures. Pour l’ammoniac, la
V.M.E est de 25 ppm ou
18 mg/m3 (INRS, 1986)

- La V.L.E., compte tenu des
moyens de prélèvements et de
mesures, n’est pas obligatoire-
ment la valeur maximale d’une
concentration instantanée, mais
la durée sur laquelle cette
concentration est mesurée ne
saurait dépasser 15 minutes. La
V.L.E. pour l’ammoniac est de
50 ppm ou 36 mg/m3 (INRS,
1986).

La contamination
aérienne 

Alors que le nombre de bactéries
dans l’air extérieur varie de 103 à
104/m3, celui retrouvé en porche-
rie peut atteindre 106/m3

(Donham et al., 1986). On comp-
te un peu plus d’une vingtaine
d’espèces bactériennes diffé-
rentes dans l’ambiance des por-
cheries (Martin et al., 1996). Les
principaux germes rencontrés
sont des bactéries Gram positif
(Staphylocoque, Streptocoque...)
alors que le nombre de bactéries
Gram négatif et de moisissures
est relativement bas. 

Il existe peu d’études sur la
contamination aérienne des por-
cheries et des bâtiments d’éleva-
ge d’une manière plus générale. 

Symptômes
respiratoires observés
chez les éleveurs de
porcs

Donham (1977) fut le premier à
mettre en évidence des troubles
respiratoires chez les éleveurs de
porcs. Le même auteur en 1984
considérait que les éleveurs de
porcs, après plusieurs années
d’exposition à ces divers conta-
minants souffraient d’une altéra-
tion de la fonction respiratoire
qui, dans certains cas extrêmes,
pouvait devenir irréversible.

Depuis 1984, une vingtaine d’en-
quêtes épidémiologiques ont été
réalisées à partir de question-
naires de santé pour estimer l’at-
teinte respiratoire des éleveurs
de porcs. Les questionnaires doi-
vent fournir des éléments des-
criptifs de la population étudiée
(âge, sexe, taille, habitudes taba-
giques, pathologies respiratoires
antérieures, passé professionnel,
conditions de travail et d’exposi-
tion en porcherie) et permettre
d’apprécier les symptômes respi-
ratoires présentés par les éle-
veurs au moment de l’étude. En
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1996, Odile Pelerin a dressé un
bilan des différentes enquêtes
épidémiologiques réalisées en
production porcine à ce jour à
travers le monde. Ce bilan
montre l’influence de la durée
d’exposition en porcheries sur la
fréquence des atteintes respira-
toires. Ainsi, pour certains
auteurs comme Iversen (1988), la
prévalence des symptômes respi-
ratoires chroniques serait étroite-
ment associée à l’âge de éleveurs
et à la durée d’exposition. Les
troubles respiratoires, notam-
ment les troubles chroniques,
sont plus fréquemment rapportés
chez les éleveurs fumeurs ou ex-
fumeurs et l’importance du taba-
gisme est en règle générale signifi-
cativement associée à ces atteintes
respiratoires. Lors de ces enquêtes
regroupant environ 2500 por-
chers, la toux et l’expectoration
liées au travail sont retrouvés dans
10 à 55 % des cas, l’oppression
thoracique dans 10 à 26 % des cas
et la dyspnée1 dans 10 à 35 % des
cas étudiés. L’ensemble des symp-
tômes observés chez les porchers
correspond rarement aux critères
classiques des pathologies profes-
sionnelles reconnues (Rylander,
1989). Cependant, l’exposition
aux polluants des porcheries
semble bien être à l’origine de ces
atteintes respiratoires (Pellerin,
1996). Bien que certains symp-
tômes évoqués par les porchers
puissent être apparentés ou pré-
dictifs d’un asthme, la prévalence
de cette pathologie atteint rare-
ment 10 % (Iversen, 1988). Pour la
majorité des éleveurs, l’asthme
présenté par les éleveurs de porcs
semblerait davantage lié à l’effet
irritant des polluants présents en
porcherie plutôt qu’à celui
d’agents allergènes identifiés. 

Si on analyse globalement les
résultats de ces enquêtes, l’an-
cienneté moyenne en porcherie
des personnes enquêtées est de
12.5 années, moyenne calculée
sur 10 enquêtes ayant précisées
ce paramètre. Sur les 19 en-
quêtes analysées, 42 % d’entre
elles portent sur un effectif infé-
rieur à 50 porchers, 26 % sur un
effectif compris entre 50 et 100
et 32 % sur un effectif supérieur à
100 porchers. Six enquêtes sur
19 ne sont pas des études com-
paratives et pour les 13 restantes,
les groupes témoins sont consti-
tués de fermiers, d’éleveurs de
vaches laitières, d’ouvriers de
coopérative ou de ... soudeurs.
De plus, il est important de noter
que la proportion de fumeurs ou
d’ex-fumeurs n’est précisé que
dans 75 % des études analysées
et que lorsque ce paramètre est
caractérisé, le taux de fumeurs
(ex-fumeurs non inclus) est com-
pris entre 0 % (pour 2 enquêtes)
et 52.5 % avec une moyenne de
28 %. Dans ces différentes
études, le choix de la population
de référence semble quelque peu
discutable. En effet, peux-t’on
affirmer que la qualité de l’air en
porcherie est responsable d’une
plus grande fréquence des patho-
logies respiratoires quand 30 %
des personnes interrogées ont
une habitude tabagique déclarée
(sans compter les ex-fumeurs
non enregistrés)? Deux enquêtes
ressortent comme particulière-
ment intéressantes car elles por-
tent sur des populations de non-
fumeurs et sont assez représenta-
tives de l’hétérogénéité des résul-
tats. Il s’agit de deux études sué-
doises, la première a été réalisée
par Rylander en 1990 sur 36 por-
chers et sur 39 témoins (ouvriers

coopératives laitières et horticul-
teurs). Seule l’oppression thora-
cique est retrouvée de façon
importante chez les éleveurs de
porcs alors que les autres symp-
tômes ont une prévalence similai-
re pour les deux groupes. A l’in-
verse, Carvalheiro en 1995 étudie
une population de 36 porchers et
de 40 témoins issus du monde
agricole et observe une augmen-
tation significative du taux de
1bronchite chronique chez les
éleveurs de porcs. Cet exemple
montre bien la divergence des
résultats obtenus sur l’incidence
des conditions de travail sur la
santé des porchers. Les études
actuellement disponibles dans la
littérature ne permettent pas de
caractériser avec précision l’effet
de la qualité de l’air sur la santé
du personnel travaillant en por-
cherie. Il convient cependant de
considérer le problème comme
réel et de conseiller aux éleveurs
de porcs de prendre certaines
mesures préventives. 

Préventions en
élevages porcins

Ces mesures préventives peuvent
être de type individuel, c’est-à-
dire à l’échelle du porcher ou col-
lectives avec la mise en place de
techniques visant à améliorer la
qualité de l’air dans les bâti-
ments. Pour réduire la concentra-
tion en poussières en suspension
et la teneur en ammoniac dans
l’air, différentes techniques peu-
vent être utilisées : incorporation
de matières grasses dans l’ali-
ment, installation de précipita-
teur électrostatique, mise en
place de purge de ventilation, flu-
shing (vidange régulière et fré-

1 La dyspnée se traduit par une respiration rapide ou ralentie, la gêne pouvant porter sur l’expiration ou l’inspiration
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quente de la préfosse de stocka-
ge)...Malheureusement, ces tech-
niques sont souvent lourdes à
mettre en place, particulièrement
dans des élevages déjà existants,
et de plus sont assez coûteuses.
A l’échelle du porcher, le port de
masque pendant la distribution
de l’aliment, les transferts de
silos et certaines opérations obli-
geant l’éleveur à rester plus long-
temps dans les salles (surveillan-
ce de la mise-bas, castration des
porcelets) peut se révéler un
moyen assez efficace pour limiter
l’inspiration d’une trop grande
quantité de poussières et d’am-
moniac. Cependant, le choix du
masque doit être raisonné en
fonction de sa configuration pour
le confort de l’utilisateur et de
son efficacité réelle vis-à-vis des
polluants. On trouve assez cou-
ramment dans le commerce des
masques jetables en papier. Leur
utilisation est aisée et leurs coûts
peu élevés. Leur efficacité est cor-
recte pour les grosses poussières
mais reste assez limitée vis-à-vis
des poussières d’un diamètre infé-
rieur à 1 µm qui peuvent atteindre

les voies respiratoires inférieures.
Néanmoins, il faut recommander
leurs utilisations auprès des éle-
veurs car ces masques représen-
tent tout de même un premier
niveau de protection et surtout le
signe d’une prise de conscience.
En cas de pathologie déclarée, le
port d’un appareil respiratoire
autonome devient nécessaire. Ces
appareils sont des systèmes de fil-
trations de l’air inspirée à ventila-
tion assistée fonctionnant sur bat-
terie Ils constituent un équipe-
ment complexe, peu compatible
avec les tâches physiques liées à
l’élevage de porc et limitant l’auto-
nomie du porcher dans les bâti-
ments. 

La prévention médicale peut elle-
aussi participer à la protection du
porcher. Les salariés agricoles
sont pris en charge par les caisses
départementales de la M.S.A et
sont suivis par les services médi-
caux de la caisse lors de la visite
médicale annuelle obligatoire.
Les prestations sont alors iden-
tiques à celles pratiquées par le
Régime Général. Pour les exploi-

tants agricoles, non salariés, la
prise en charge est assuré par des
mutuelles ou des compagnies
privés et on constate que les
exploitants agricoles ne bénéfi-
cient que rarement d’une sur-
veillance médicale. Il semble
donc souhaitable d’inviter ces
exploitants à effectuer de maniè-
re systèmatique une visite médi-
cale annuelle.

Conclusion

L’exposition prolongée aux diffé-
rents contaminants présents dans
l’ambiance des porcheries peut
provoquer l’apparition de
troubles respiratoires dont la pré-
valence serait supérieure à celles
observées chez d’autres catégo-
ries de travailleurs. Cependant,
l’action irritante directe ou indi-
recte de ces contaminants n’est
pas encore bien identifiée. Une
meilleure connaissance des fac-
teurs responsables permettra
d’optimiser la prévention des éle-
veurs de porcs, notamment par la
mise en place de valeurs limites
d’exposition appropriée.
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